MINISTERE
DE
L INSTRUCTION PUBLIQUR
KT DES BEAUX-ARTS.

e f—

BEAUX-ARTS.

—

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
1S
MUNUBENTS HISTORIQUES.

.

REPUBLIQUE FRANCAISE.

ARRETE.

Le Ministre pe L'INSTRUCTION PUBLIQUL- ET DES BRAux-AnTs.
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ARRETE -

ARTICLE PREMIER.
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ART. 1.

Le présent arrété serat notihé au Préfer du déparlement, pour les
a

archives de la prélecture, au maire de la commune dgg
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qui seronl respousables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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